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Agence régionale de santé

13-2015-11-23-005

ARS-CAMSP LA ROSE CH E TOULOUSE DECISION

MODIFICATIVE 2081 2015

DECISION TARIFAIRE N°2081 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU CAMSP DE LA ROSE BEGUDE – 130798820 et ANTENNE

DU CAMSP LA ROSE ET SAINT LOUIS – 130808397 
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2015-10-15-015

151015-PREF-SGAD-Arrêté portant subdélégation de

signature aux collaborateurs de Marc Ceccaldi, directeur

régional des affaires culturelles, au nom du préfet Stéphane

Bouillon
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

PREFECTURE
SECRETARIAT GENERAL AUX AFFAIRES DEPARTEMENTALES
Mission Coordination Interministérielle

Arrêté portant subdélégation de signature aux collaborateurs de Marc Ceccaldi,
Directeur régional des affaires culturelles,

Au nom du Préfet Stéphane Bouillon

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU     le Code du Patrimoine ; 

VU     le Code de l’Urbanisme ; 

VU     le Code de l’Environnement ;

VU     le Code Justice administrative ;

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, modifiant le décret N°  2004-374 du 29
avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des
directions régionales des affaires culturelles ; 

VU le décret du Président de la République du 15 juillet 2015, portant nomination du
préfet M. Stéphane Bouillon, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet
de la zone de défense Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

VU l’arrêté du ministère de la culture et de la communication en date du 16 septembre
2015 nommant M. Marc Ceccaldi, directeur régional des affaires culturelles pour la
Région Provence Alpes Côte d’Azur à compter du 15 octobre 2015 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 15 octobre 2015 portant délégation de signature à M. Marc
Ceccaldi, directeur régional des affaires culturelles ;

SUR proposition du secrétaire général du département des Bouches-du-Rhône et du
directeur régional des affaires culturelles de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 
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ARRETE

ARTICLE 1 . Subdélégation est donnée à Mme Hélène Corset, architecte urbaniste en chef de
l’Etat, architecte des bâtiments de France, chef du Service Territorial de l’Architecture et du
Patrimoine des Bouches-du-Rhône, dans le cadre de ses attributions et compétences les actes
et décisions suivants : 

Monuments historiques - Immeubles

Décision d’autorisation ou  refus de travaux
sur  les  immeubles situés dans le champ de
visibilité  d’un  immeuble  monument
historique  classé  ou  inscrit  non  soumis  à
formalité au titre du Code de l’Urbanisme

Art.  L.621-32  et  R  621-96  du  Code  du
Patrimoine
Art. R 422-2 du Code de l’Urbanisme
Art.  52 du décret  n° 2007-487 du 30 mars
2007

Sites

Avis  préalable sur  demande de travaux  en
site inscrit hors permis de démolir

Art. L 341-1, L. 341-7, L. 341-10 du code de
l’environnement
Art. L. 630-1 du code du patrimoine
Art. R. 341-9 du code de l’environnement
Art. R. 341-10 du code de l’environnement
Art. R. 341-11 du code de l’environnement
Art.  R.  422-2  et  R.  425-17  du  code  de
l’urbanisme

Décision avis  sur  demande de travaux site
classé champ déconcentré

Publicité, Enseignes

Autorisations d’enseignes Art. L. 581-6, L. 581-8 et 9, L. 581-44,
R.  581-9  à  R.  581-21  du  code  de
l’environnement

ARTICLE 2 . En cas d’empêchement de Mme Hélène Corset, subdélégation de signature est
attribuée dans le cadre de leurs attributions et compétences à : 
M. Marc Gillet, architecte et urbaniste de l’Etat, architecte des bâtiments de France,
Mme Cécile  Martin-Raffier  architecte  et  urbaniste  de  l’Etat,  architecte  des  bâtiments  de
France,
M. Olivier Blanc, architecte et urbaniste de l’Etat, architecte des bâtiments de France

ARTICLE 3 .  Subdélégation  est  donnée à  M.  Robert  Jourdan,  conservateur  régional  des
Monuments historiques, Mme Sylvaine Le Yondre,  adjointe au conservateur régional  des
Monuments historiques, à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences :

Monuments historiques - Immeubles

Arrêté  d’occupation  temporaire  des
immeubles classés et des immeubles voisins
sur lesquels il est nécessaire de pénétrer pour
assurer l’exécution de travaux faute desquels
la  conservation  de  l’immeuble  serait
compromise

Art. L.621-15 du Code du Patrimoine
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Remise en place et recherche d’immeuble ou
partie d’immeuble dépecé, classé ou inscrit 

Art. L. 621-33 du Code du Patrimoine

Décision  d’accréditation  d’agents  auxquels
les propriétaires sont tenus de présenter leurs
objets mobiliers classés lors du récolement
Réquisition  de  présentation  des  objets
mobiliers classés lors du récolement

Art. L. 622-8 du Code du Patrimoine
Art.  67 du décret  n° 2007-487 du 30 mars
2007  relatif  aux  monuments  historiques  et
aux ZPPAUP

Mise  en  demeure  de  prendre  les  mesures
nécessaires  afin  d’assurer  la  conservation
d’objets mobiliers classés

Art. L.622-9 du Code du Patrimoine
Art.  68 du décret  n° 2007-487 du 30 mars
2007

Décision  d’exécution  d’office  des  mesures
nécessaires  afin  d’assurer  la  conservation
d’objets mobiliers classés

Art. L.622-9 du Code du Patrimoine
Art.  68 du décret  n° 2007-487 du 30 mars
2007

Arrêté  de  mesures  conservatoires  ou  de
transfert provisoire d’un objet classé dont la
conservation ou la sécurité est mise en péril

Art. L.622-10 du Code du Patrimoine
Art.  69 du décret  n° 2007-487 du 30 mars
2007

Décision  de  mesures  de  sauvegarde  d’une
découverte fortuite ou à l’occasion de travaux
sur  un objet  mobilier  classé portant  sur  un
élément nouveau lié à l’histoire, l’architecture
ou le décor de l’immeuble

Art.  85 du décret  n° 2007-487 du 30 mars
2007

Arrêté  d’inscription  des  objets  mobiliers  –
refus d’inscription des objets mobiliers

Art. L.622-20 du code du patrimoine
Art. L. 622-23 du Code du Patrimoine
Art.74 et suivants du décret n° 2007-487 du
30 mars 2007

Décision  de  prescription  de  travaux
préalables au déplacement d’un objet inscrit

Art. L. 622-28 du Code du Patrimoine
Art.86  du  décret  n°  2007-487  du  30  mars
2007

Arrêté  de  radiation  d’inscription  d’objets
mobiliers -  refus de radiation à la demande
d’un propriétaire ou d’un tiers y ayant intérêt

Art.79  du  décret  n°  2007-487  du  30  mars
2007

ARTICLE 4 . Le présent arrêté annule et remplace les dispositions antérieures.

ARTICLE 5 . Le secrétaire général du département des Bouches-du-Rhône et le directeur
régional des affaires culturelles de la région Provence Alpes Côte d’Azur sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes
administratifs de la préfecture du département des Bouches-du-Rhône.

                                                                         Fait à Aix-en-Provence, le 15 octobre 2015

Le directeur régional des affaires culturelles de la
région Provence Alpes Côte d’Azur

Marc CECCALDI
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2015-11-03-007

151103-DGFIP-Convention d'utilisation n°013-2010-0083

du 3 novembre 2015 - Caserne de gendarmerie Martigues

Barboussade -
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE PROVE NCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE
16 RUE BORDE
13357 MARSEILLE CEDEX 20

POLE GESTION PUBLIQUE
DIVISION FRANCE DOMAINE
GESTION  DU DOMAINE  DE L’ETAT
52-54 rue Liandier
13008 Marseille
Tel :  04.91.09.60.80
Fax : 04.91.09.60.73

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE

CONVENTION D’UTILISATION
N° 013-2010-0083 du 03 novembre 2015

CASERNE DE GENDARMERIE MARTIGUES BARBOUSSADE

Les soussignés :

1. L’Administration chargée des Domaines, représentée parMadame Claude SUIRE-
REISMAN, Administrateur Général des Finances Publiques, Directrice Régionale des
Finances Publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-
Rhône, dont les bureaux sont situés 16 rue Borde 13357 MARSEILLE Cedex 20, stipulant
en vertu de la délégation de signature du Préfet, qui lui a étéconsentie par arrêté du
3 août 2015, ci-après dénommée le propriétaire

D’une part,

2. La Direction Générale de la Gendarmerie Nationale (DGGN)– Groupement de
Gendarmerie Départementale des Bouches-du-Rhône, représentée par Monsieur le Colonel
Frédéric BOUDIER, dont les bureaux sont situés 171 Avenue deToulon 13010
MARSEILLE, ci-après dénommée l’utilisateur

D’autre part ,

se sont présentés devant nous, Préfet du département des Bouches-du-Rhône, et sont
convenus du dispositif suivant :

  EXPOSE

L’utilisateur a demandé, pour l’exercice de ses missions, la mise à disposition d’un ensemble
immobilier situé à MARTIGUES  (13117) – Lieu-dit Barboussade.
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Cette demande est mise en œuvre dans les conditions fixées par la présente convention et par
les circulaires du Premier Ministre n° 5362/SG et n° 5363/SGdu 16 janvier 2009 relatives à la
politique immobilière de l’État.

CONVENTION

Article 1er

Objet de la convention

La présente convention, conclue dans le cadre des dispositions des articles R. 2313-1 à
R. 2313-5 et R. 4121-2 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, a pour objet
de mettre à la disposition de l’utilisateur, pour les besoins des missions du Groupement de
Gendarmerie Départementale des Bouches-du-Rhône, l’ensemble immobilier désigné à
l’article 2 selon les modalités fixées par les articles suivants.

Article 2

Désignation de l’immeuble

Ensemble immobilier appartenant à l’État, sis à MARTIGUES (13117) – lieu-dit
Barboussade, édifié sur les parcelles, cadastrées : 000 BC 236 de 2835 m2, 000 BC 238 de
3109 m2, 000 BC 827 de 2952 m2, 000 BC 821 de 23 m2, 000 BC 819 de 24m2 et 000 BC
823 de 23 m2 soit au total 8966 m2. Ces six parcelles figurent délimitées par un liseré rouge
sur l'extrait cadastral joint en annexe.
Identifiant Chorus du site :130524, voir les numéros des différents composants et des surfaces
louées sur l’annexe de la convention globale.
Sauf prescription contraire, les dispositions de la présente convention s’appliquent
automatiquement aux constructions nouvelles qui viendraient à être édifiées sur la dépendance
domaniale désignée ci-dessus. Le propriétaire est informéde la réalisation de toute nouvelle
construction.

Article 3

Durée de la convention

La présente convention est conclue pour unedurée de neuf annéesentières et consécutives
qui commence le 1er janvier 2015, date à laquelle les locaux sont mis à la disposition de
l’utilisateur.

La présente convention prend fin dans les conditions prévues à l’article 14.
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Article 4

                      État des lieux

Aucun état des lieux n’a été dressé au début de la présente convention. Par contre, un état des
lieux, établi en double exemplaire, sera dressé contradictoirement entre le propriétaire et
l’utilisateur au départ de l’utilisateur.

Article 5

         Ratio d’occupation

Se reporter au tableau récapitulatif joint en annexe.

Article 6

          Étendue des pouvoirs de l’utilisateur

6.1. L’usage de l’ensemble immobilier, objet de la présenteconvention est strictement réservé
au service désigné à l’article 1er et pour l’objet mentionné au même article.

6.2. Locations, autorisations d’occupation, et autres droits qui pourraient être consentis sur
l’ensemble immobilier qui fait l’objet de la convention d’utilisation.
L’occupation par un tiers de cet immeuble pendant la durée dela convention donne lieu à la
délivrance d’un titre d’occupation, dans les conditions dedroit commun. Préalablement à sa
délivrance, l’utilisateur en informe le propriétaire.

Article 7

        Impôts et taxes

L’utilisateur acquitte l’ensemble des taxes et contributions afférentes à l’immeuble qui fait
l’objet de la présente convention.

Article 8

         Responsabilité

L’utilisateur assume, sous le contrôle du propriétaire, l’ensemble des responsabilités afférentes
à l’immeuble désigné à l’article 2 pour la durée de la présente convention.
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Article 9

          Entretien et réparations

L’utilisateur supporte l’ensemble des dépenses d’entretien courant et de petites réparations
relatives à l’immeuble désigné à l’article 2.

L’utilisateur convient, avec le propriétaire, d’une programmation pluriannuelle des travaux qui
s’appuie sur son contrat d’objectifs (ou sa lettre de mission ou tout document en tenant lieu).

La réalisation des dépenses d’entretien lourd mentionnéesà l’annexe 1 à la charte de gestion
du programme 309 « Entretien des bâtiments de l’État », à lacharge du propriétaire, est
confiée à l’utilisateur qui les effectue, sous sa responsabilité, pour le compte du propriétaire  :
- avec les dotations inscrites sur son budget ; 
- avec les dotations du programme 309 « Entretien des bâtiments de l’État » qui ont

vocation à prendre le relais des premières.
L’utilisateur qui ne dispose pas des services ou compétences nécessaires peut, après
information du propriétaire, déléguer à un tiers l’exécution des travaux sous sa responsabilité.

Néanmoins, et à terme, dans le cadre d’un avenant à la présente convention, l’exécution des
travaux pourra revenir au propriétaire, dès lors que les crédits nécessaires auront été ouverts
sur le budget de l’État-propriétaire.

Afin de permettre le respect des objectifs fixés par l’État dans la loi du 3 août 2009 de
programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement pour les bâtiments
publics, une annexe pourra être adjointe à la présente convention, visant à déterminer les
droits et obligations respectifs des bailleur et preneur enla matière et les conséquences qui en
résulteraient.

Article 10

            Engagements d’amélioration de la performance immobilière 

Le ratio cible déjà atteint, devra être maintenu au terme de chaque contrôle triennal et ne pas
dépasser les 12 m2.
- Contrôle intermédiaire 1 (ratio cible 1) entre le 01/01/2018 et le 30/06/2018
- Contrôle intermédiaire 2 (ratio cible 2) entre le 01/01/2021 et le 30/06/2021
- Contrôle de fin de convention (ratio cible final) au 31/12/2023

A chacune de ces dates, le propriétaire effectuera une vérification des conditions d’application
de cet article.
En cas d’inexécution des engagements pris, le Préfet informera le Ministre chargé du
Domaine afin de l’inviter à réviser la dotation de loyers budgétaires et effectuera une
proposition pour que celle-ci corresponde aux mètres carrés nécessaires compte tenu des
engagements souscrits au présent article.
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Lorsque l’application du présent article aboutit à une libération partielle d’une partie de
l’immeuble, la dotation budgétaire allouée à l’origine sera maintenue pendant les deux années
suivantes, alors même que les surfaces libérées ne seront plus employées par l’utilisateur.

Bien entendu, ces engagements doivent être cohérents avec les SPSI validés.

Article 11

          Loyer

La présente convention est conclue moyennant un loyer annuel de 16748 €, soit un loyer
trimestriel de 4187 €, payable d’avance au CSDOM (ComptableSpécialisé du Domaine), sur
la base d’un avis d’échéance adressé par France Domaine.
La première échéance devra être réglée dès réception de l’avis de paiement correspondant.
Les échéances suivantes devront être payées au plus tard le dernier jour du trimestre précédent
le terme.
Par dérogation aux dispositions qui précèdent, le loyer exigible, le cas échéant, au titre du
premier trimestre, est payable avant la fin du mois de janvier de l’année considérée.

Article 12

          Révision du loyer

Le loyer sera révisé chaque année au 1er janvier en fonction de la variation de l’indice des
loyers des activités tertiaires (ILAT) publié à cette date par l’Institut national de la statistique
et des études économiques (INSEE). Le niveau de départ de l’indice est le dernier publié par
l’INSEE au 1er janvier de l’année de prise d’effet (article 3) de la convention.

Article 13

            Contrôle des conditions d’occupation

Le propriétaire s’assure périodiquement des conditions dans lesquelles est entretenu et utilisé
l’immeuble remis à l’utilisateur. Il vérifie notamment l’évolution du ratio d’occupation par
agent.
Lorsque la mise en œuvre de ce contrôle permet de constater que l’immeuble est devenu
inutile ou inadapté aux besoins de l’utilisateur, le propriétaire en informe l’utilisateur. Celui-ci
dispose d’un délai d’un mois pour apporter des éléments de réponse. Le propriétaire dispose
ensuite d’un nouveau délai d’un mois pour répondre à ces observations.
A l’issue de ce délai, le Préfet peut mettre en demeure le service utilisateur de restituer les
surfaces devenues inutiles à l’accomplissement du service public mentionné à l’article 1er.
Dans ce cas, la présente convention fait l’objet d’un avenant.
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Si à l’expiration d’un délai d’un an maximum, le service utilisateur n’a pas donné suite à
l’objet de la mise en demeure, la présente convention est résiliée par le Préfet qui détermine la
nouvelle localisation du service.

Article 14

Terme de la convention

14.1. Terme de la convention :
La présente convention prend fin de plein droit le 31 décembre 2023.
Elle prend également fin lorsque la cession de l’immeuble a été décidée, selon les règles
prévues par le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques.

14.2. Résiliation anticipée de la convention :
La convention peut être résiliée avant le terme prévu :
a) En cas de non-paiement à l’échéance du loyer ou de non-respect par l’utilisateur d’une

autre obligation, dans un délai de six mois après mise en demeure ;
b) A l’initiative de l’utilisateur moyennant le respect d’un préavis de six mois, sauf en cas

d’urgence ;
c) Lorsque l’intérêt public, tel qu’il est déclaré par le Préfet dans une lettre adressée aux

signataires de la présente convention, l’exige ;
d) Lorsque le SPSI validé par le Préfet décidera d’une nouvelle implantation du service

La résiliation est prononcée par le Préfet.

Article 15

Pénalités financières

En cas de retard dans le paiement des loyers, les sommes dues portent intérêt au taux légal
sans nécessité de mise en demeure.
Le maintien sans titre du service occupant dans l’immeuble àl’issue de la présente convention
ou après la prise d’effet de la résiliation anticipée de la convention donne lieu au paiement
d’une pénalité mensuelle correspondant à trois fois le montant du loyer au maximum.
A défaut de paiement dans le délai d’un mois à compter de la date limite de paiement du loyer,
le comptable spécialisé du Domaine adresse à l’utilisateurune lettre de rappel valant mise en
demeure.
L’intégralité des sommes dues et non payées (capital et intérêts) est traitée dans les mêmes
conditions que les restes à payer liés à des baux commerciauxpar le Comptable Spécialisé du
Domaine, les contrôleurs budgétaires et comptables ministériels et la Direction du Budget
jusqu’à règlement des sommes dues, à chaque étape de fin et de début de gestion.
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Un exemplaire du présent acte est conservé à la Préfecture.

Annexes : Extrait cadastral.
                 Annexe de la convention globale.

Marseille, le 03/11/2015

Le représentant du service utilisateur, Le représentant de l’Administration chargée des Domaines,
Monsieur le Colonel Frédéric BOUDIER
commandant le Groupement de
Gendarmerie Départementale
des Bouches-du-Rhône 

      Frédéric  BOUDIER

Pour l’Administrateur Général des Finances Publiques
Directrice Régionale des Finances Publiques de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département
des Bouches-du-Rhône 
par délégation
Monsieur Jean-Luc LASFARGUES
Administrateur Général des Finances Publiques

Jean-Luc LASFARGUES

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général Adjoint

Jérome GUERREAU
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Annexes : Extrait cadastral.

Parcelles     : 000 BC 236, 000 BC 238, 000 BC 827, 000 BC 819,      000 BC 823     , 000 BC 827.  
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 Annexe globale de la convention     :  
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2015-11-03-006

151103-DGFIP-Convention d'utilisation n°013-2014-0241

du 3 novembre 2015 - Caserne de gendarmerie Martigues

Fleming -
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE PROVE NCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE
16 RUE BORDE
13357 MARSEILLE CEDEX 20

POLE GESTION PUBLIQUE
DIVISION FRANCE DOMAINE
GESTION  DU DOMAINE  DE L’ETAT
52-54 rue Liandier
13008 MARSEILLE 
Tel :  04.91.09.60.80
Fax : 04.91.09.60.73

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE

CONVENTION D’UTILISATION
N° 013-2014- 0241 du 03 novembre 2015

CASERNE DE GENDARMERIE MARTIGUES FLEMING

Les soussignés :

1.  L’Administration  chargée  des  Domaines,  représentée  par  Madame  Claude  SUIRE-
REISMAN,  Administrateur  Général  des  Finances  Publiques,  Directrice  Régionale  des
Finances Publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-
Rhône, dont les bureaux sont situés 16 rue Borde 13357 MARSEILLE Cedex 20, stipulant
en vertu de la délégation de signature du Préfet,  qui  lui  a été consentie par arrêté du
3 août 2015, ci-après dénommée le propriétaire

D’une part ,

2.  La  Direction  Générale  de  la  Gendarmerie  Nationale  (DGGN)  –  Groupement  de
Gendarmerie Départementale des Bouches-du-Rhône, représentée par Monsieur le Colonel
Frédéric  BOUDIER,  dont  les  bureaux  sont  situés  171  Avenue  de  Toulon  13010
MARSEILLE, ci-après dénommée l’utilisateur

D’autre part ,

se sont présentés devant nous, Préfet du département des Bouches-du-Rhône, et sont
convenus du dispositif suivant :

EXPOSE

L’utilisateur a demandé, pour l’exercice de ses missions, la mise à disposition d’un ensemble
immobilier situé à MARTIGUES  (13500) – 35 rue du Docteur Fleming.

1
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Cette demande est mise en œuvre dans les conditions fixées par la présente convention et par
les circulaires du Premier Ministre n° 5362/SG et n° 5363/SG du 16 janvier 2009 relatives à la
politique immobilière de l’État.

            CONVENTION

Article 1er

Objet de la convention

La  présente  convention,  conclue dans  le  cadre  des  dispositions  des  articles R.  2313-1  à
R. 2313-5 et R. 4121-2 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, a pour objet
de mettre à la disposition de l’utilisateur, pour les besoins des missions du Groupement de
Gendarmerie  Départementale  des  Bouches-du-Rhône,  l’ensemble  immobilier  désigné  à
l’article 2 selon les modalités fixées par les articles suivants.

Article 2

Désignation de l’immeuble

Ensemble immobilier appartenant à l’État, sis à MARTIGUES (13500) – 35 rue du Docteur
Fleming, édifié sur la parcelle cadastrée : 000  AV 116 de  3845 m2 . Cette parcelle figure
délimitée par un liseré fin rouge sur l’extrait cadastral joint en annexe.
Identifiant Chorus du site :121932, voir les numéros des différents composants et des surfaces
louées sur l’annexe de la convention globale.
Sauf  prescription  contraire,  les  dispositions  de  la présente  convention  s’appliquent
automatiquement aux constructions nouvelles qui viendraient à être édifiées sur la dépendance
domaniale désignée ci-dessus. Le propriétaire est informé de la réalisation de toute nouvelle
construction.

Article 3

Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de neuf années entières et consécutives
qui commence le 1er janvier 2015, date à laquelle les locaux sont mis à la disposition de
l’utilisateur.
La présente convention prend fin dans les conditions prévues à l’article 14.

Article 4

                      État des lieux

Aucun état des lieux n’a été dressé au début de la présente convention. Par contre, un état des
lieux,  établi  en double  exemplaire,  sera dressé contradictoirement  entre le  propriétaire  et
l’utilisateur au départ de l’utilisateur.

2
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Article 5

         Ratio d’occupation

Se reporter au tableau récapitulatif joint en annexe.

Article 6

          Étendue des pouvoirs de l’utilisateur

6.1. L’usage de l’ensemble immobilier, objet de la présente convention est strictement réservé
au service désigné à l’article 1er et pour l’objet mentionné au même article.

6.2. Locations, autorisations d’occupation, et autres droits qui pourraient être consentis sur
l’ensemble immobilier qui fait l’objet de la convention d’utilisation.
L’occupation par un tiers de cet immeuble pendant la durée de la convention donne lieu à la
délivrance d’un titre d’occupation, dans les conditions de droit commun. Préalablement à sa
délivrance, l’utilisateur en informe le propriétaire.

Article 7

        Impôts et taxes

L’utilisateur acquitte l’ensemble des taxes et contributions afférentes à l’immeuble qui fait
l’objet de la présente convention.

Article 8

         Responsabilité

L’utilisateur  assume,  sous  le  contrôle  du  propriétaire,  l’ensemble  des  responsabilités
afférentes à l’immeuble désigné à l’article 2 pour la durée de la présente convention.

Article 9

          Entretien et réparations

L’utilisateur supporte l’ensemble des dépenses d’entretien courant et de petites réparations
relatives à l’immeuble désigné à l’article 2.

L’utilisateur convient, avec le propriétaire, d’une programmation pluriannuelle des travaux
qui s’appuie sur son contrat d’objectifs (ou sa lettre de mission ou tout document en tenant
lieu).

3
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La réalisation des dépenses d’entretien lourd mentionnées à l’annexe 1 à la charte de gestion
du programme 309 « Entretien des bâtiments de l’État »,  à la  charge du propriétaire,  est
confiée à l’utilisateur qui les effectue, sous sa responsabilité, pour le compte du propriétaire  :
a) avec les dotations inscrites sur son budget ; 
b) avec  les  dotations  du  programme  309  « Entretien  des  bâtiments  de  l’État »  qui  ont

vocation à prendre le relais des premières.
L’utilisateur  qui  ne  dispose  pas  des  services  ou  compétences  nécessaires  peut,  après
information du propriétaire, déléguer à un tiers l’exécution des travaux sous sa responsabilité.

Néanmoins, et à terme, dans le cadre d’un avenant à la présente convention, l’exécution des
travaux pourra revenir au propriétaire, dès lors que les crédits nécessaires auront été ouverts
sur le budget de l’État-propriétaire.

Afin de permettre le respect  des objectifs  fixés par l’État  dans la loi  du 3 août 2009 de
programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement pour les bâtiments
publics, une annexe pourra être adjointe à la présente convention, visant à déterminer les
droits et obligations respectifs des bailleur et preneur en la matière et les conséquences qui en
résulteraient.

Article 10

            Engagements d’amélioration de la performance immobilière 

Le ratio cible déjà atteint, devra être maintenu au terme de chaque contrôle triennal et ne pas
dépasser les 12 m2.
c) Contrôle intermédiaire 1 (ratio cible 1) entre le 01/01/2018 et le 30/06/2018
d) Contrôle intermédiaire 2 (ratio cible 2) entre le 01/01/2021 et le 30/06/2021
e) Contrôle de fin de convention (ratio cible final) au 31/12/2023

A chacune de ces dates, le propriétaire effectuera une vérification des conditions d’application
de cet article.
En  cas  d’inexécution  des  engagements  pris,  le  Préfet  informera  le  Ministre  chargé  du
Domaine  afin  de  l’inviter  à  réviser  la  dotation  de  loyers  budgétaires  et  effectuera  une
proposition pour  que celle-ci  corresponde aux  mètres carrés nécessaires compte tenu des
engagements souscrits au présent article.

Lorsque  l’application  du présent  article  aboutit  à  une libération  partielle  d’une  partie  de
l’immeuble, la dotation budgétaire allouée à l’origine sera maintenue pendant les deux années
suivantes, alors même que les surfaces libérées ne seront plus employées par l’utilisateur.

Bien entendu, ces engagements doivent être cohérents avec les SPSI validés.

Article 11

 Loyer

  Sans objet.
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Article 12

   Révision du loyer

  Sans objet.

Article 13

                                                   Contrôle des conditions d’occupation

Le propriétaire s’assure périodiquement des conditions dans lesquelles est entretenu et utilisé
l’immeuble remis à l’utilisateur. Il  vérifie notamment l’évolution du ratio d’occupation par
agent.
Lorsque la mise en œuvre de ce contrôle permet de constater que l’immeuble est devenu
inutile ou inadapté aux besoins de l’utilisateur, le propriétaire en informe l’utilisateur. Celui-ci
dispose d’un délai d’un mois pour apporter des éléments de réponse. Le propriétaire dispose
ensuite d’un nouveau délai d’un mois pour répondre à ces observations.
A l’issue de ce délai, le Préfet peut mettre en demeure le service utilisateur de restituer les
surfaces devenues inutiles à l’accomplissement du service public mentionné à l’article 1er.
Dans ce cas, la présente convention fait l’objet d’un avenant.
Si à l’expiration d’un délai d’un an maximum, le service utilisateur n’a pas donné suite à
l’objet de la mise en demeure, la présente convention est résiliée par le Préfet qui détermine la
nouvelle localisation du service.

Article 14

Terme de la convention

14.1. Terme de la convention :
La présente convention prend fin de plein droit le 31 décembre 2023.
Elle prend également fin lorsque la cession de l’immeuble a été décidée, selon les règles
prévues par le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques.

14.2. Résiliation anticipée de la convention : 
La convention peut être résiliée avant le terme prévu :
a) En cas de non-paiement à l’échéance du loyer ou de non-respect par l’utilisateur d'une

autre obligation, dans un délai de six mois après mise en demeure ;
b) A l’initiative de l’utilisateur moyennant le respect d’un préavis de six mois, sauf en cas

d’urgence ;
c) Lorsque l’intérêt public, tel qu’il est déclaré par le Préfet dans une lettre adressée aux

signataires de la présente convention, l’exige ;
d) Lorsque le SPSI validé par le Préfet décidera d’une nouvelle implantation du service.

La résiliation est prononcée par le Préfet.
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                     Article 15

Pénalités financières

Le maintien sans titre du service occupant dans l’immeuble à l’issue de la présente convention
ou après la prise  d’effet de la résiliation anticipée de la convention donne lieu au paiement
d’une pénalité  mensuelle  correspondant  à trois  fois le  montant de la valeur  locative des
locaux. 
A défaut de paiement dans le délai d’un mois à compter de la date limite de paiement du
loyer, le comptable spécialisé du domaine adresse à l’utilisateur une lettre de rappel valant
mise en demeure.
L’intégralité des sommes dues et non payées (capital et intérêts) est traitée dans les mêmes
conditions que les restes à payer liés à des baux commerciaux par le comptable spécialisé du
domaine,  les  contrôleurs  budgétaires et  comptables  ministériels  et  la  direction  du budget
jusqu’à règlement des sommes dues, à chaque étape de fin et de début de gestion.

* * * * * *

Un exemplaire du présent acte est conservé à la préfecture.

Annexes : Extrait cadastral.
                 Annexe de la convention globale.

Marseille, le 03/11/2015

Le représentant du service utilisateur, Le représentant de l’Administration chargée des Domaines,
Monsieur le Colonel Frédéric BOUDIER
commandant le Groupement de
Gendarmerie Départementale
des Bouches-du-Rhône 

           Fréderic BOUDIER 

Pour l’Administrateur Général des Finances Publiques
Directrice Régionale des Finances Publiques de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département
des Bouches-du-Rhône 
par délégation
Monsieur Jean-Luc LASFARGUES
Administrateur Général des Finances Publiques

Jean-Luc LASFARGUES

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général Adjoint

Jérome GUERREAU
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Extrait Cadastral     :  

7

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-11-03-006 - 151103-DGFIP-Convention d'utilisation n°013-2014-0241 du 3 novembr... 31



 Annexe de la convention globale     :  
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2015-11-12-003

151112-DGFIP-Avenant à la convention d'utilisation

n°13-2009-0001 du 12 novembre 2015
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE PROVE NCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE
16 RUE BORDE
13357 MARSEILLE CEDEX 20

POLE GESTION PUBLIQUE
DIVISION FRANCE DOMAINE
GESTION  DU DOMAINE  DE L’ETAT
52 rue Liandier
13008 MARSEILLE
Tel : .04.91.09.60.80
Fax : 04.91.09.60.73

AVENANT A LA CONVENTION D’UTILISATION
N° 013-2009-0001 du 12 novembre 2015

La convention n° 013-2009-0001 du 21 décembre 2009, entre :

Les soussignés :

1. L’Administration chargée des Domaines, représentée parMadame Claude SUIRE-
REISMAN, Administrateur Général des Finances Publiques, Directrice Régionale des
Finances Publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-
Rhône, dont les bureaux sont situés 16 rue Borde 13357 MARSEILLE Cedex 20, stipulant
en vertu de la délégation de signature du Préfet, qui lui a étéconsentie par arrêté du
3 août 2015, ci-après dénommée le propriétaire

D’une part,

2. La Direction de l’Administration Pénitentiaire – Direction Interrégionale des Services
Pénitentiaires PACA / Corse, représentée par M. PEYRON Philippe, Directeur
Interrégional intervenant aux présentes en qualité de représentant du Ministère de la
Justice, dont les bureaux sont à Marseille (13009) - 4, Traverse de Rabat, ci-après
dénomméel’utilisateur , assisté de M.GADOIN Pierre , Directeur du Service Pénitentiaire
d’Insertion et de Probation des Bouches-du-Rhône (SPIP 13), dont les bureaux sont situés
33 rue Negresko BP 60104 13267 Marseille Cedex 8,

D’autre part ,

se sont présentés devant nous, Préfet du département des Bouches-du-Rhône, et sont
convenus du dispositif suivant :
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 EXPOSE

fait l’objet du présent avenant qui prend effet au 28 septembre 2015 sur l’article
suivant :

AVENANT A LA CONVENTION

Article 14

Terme de la convention

14.1. Terme de la convention :

La présente convention prend fin de plein droit le 28 septembre 2015.
Elle prend également fin lorsque la cession de l’immeuble a été décidée, selon les règles
prévues par le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques. 

14.2. Résiliation anticipée de la convention : 
La convention peut être résiliée avant le terme prévu :
a) En cas de non-paiement à l’échéance du loyer ou de non-respect par l’utilisateur d'une

autre obligation, dans un délai de six mois après mise en demeure ;
b) A l’initiative de l’utilisateur moyennant le respect d’un préavis de six mois, sauf en cas

d’urgence ;
c) Lorsque l’intérêt public, tel qu’il est déclaré par le Préfet dans une lettre adressée aux

signataires de la présente convention, l’exige.
La résiliation est prononcée par le Préfet.

Un exemplaire du présent acte est conservé à la Préfecture.
Marseille, le 12 novembre 2015

Le représentant du service utilisateur, Le représentant de l’Administration chargée des Domaines,
M. PEYRON  Philippe
Directeur Interrégional                               
des Services Pénitentiaires PACA / Corse 

Pierre RAFFIN 
Directeur, Adjoint au Directeur Interrégional

Pour l’Administrateur Général des Finances Publiques
Directrice Régionale des Finances Publiques de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département
des Bouches-du-Rhône 
par délégation
Monsieur Jean-Luc LASFARGUES
Administrateur Général des Finances Publiques
    
                Jean-Luc LASFARGUES

Le Préfet,
Pour le Préfet le Secrétaire Général

David COSTE
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2015-11-20-002

151120-DDTM-Arrêté fixant les loyers et la durée des

conventions pluriannuelles de pâturage

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-11-20-002 - 151120-DDTM-Arrêté fixant les loyers et la durée des conventions pluri... 37



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-11-20-002 - 151120-DDTM-Arrêté fixant les loyers et la durée des conventions pluri... 38



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-11-20-002 - 151120-DDTM-Arrêté fixant les loyers et la durée des conventions pluri... 39



Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-11-20-002 - 151120-DDTM-Arrêté fixant les loyers et la durée des conventions pluri... 40



Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2015-10-22-014

Préfecture - DCLUPE

Arrêté portant approbation du Plan de Prévention des

Risques Technologiques autour de l'établissement de la

société EPC-FRANCE située sur la commune de Cabriès

Arrêté portant approbation du Plan de Prévention des Risques Technologiques autour de

l'établissement de la société EPC-FRANCE située sur la commune de Cabriès
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Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2015-11-12-002

Préfecture - DCLUPE - Bureau de l'Environnement

Arrêté de mise en demeure à l'encontre de la SARL

ARNAUD concernant l'exploitation d'une installation de

concassage criblage située 2450 route de Roquefavour

quartier Les Milles à Aix-en-Provence

Arrêté de mise en demeure à l'encontre de la SARL ARNAUD concernant l'exploitation d'une

installation de concassage criblage située 2450 route de Roquefavour quartier Les Milles à

Aix-en-Provence
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Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2015-11-09-003

Préfecture - DCLUPE - Bureau de l'Environnement

Arrêté préfectoral portant institution de servitudes d'utilité

publique sur le site de TOTAL ACS à

Port-Saint-Louis-du-Rhône

Arrêté préfectoral portant institution de servitudes d'utilité publique sur le site de TOTAL ACS à

Port-Saint-Louis-du-rhône
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Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2015-11-02-020

Préfecture - DCLUPE - Bureau de l'Environnement

Mise en demeure à l'encontre de la société TOTAL

RAFFINAGE FRANCE SAS pour sa raffinerie de

Provence à Châteauneuf-les-Martigues

Mise en demeure à l'encontre de la société TOTAL RAFFINAGE FRANCE SAS pour sa raffinerie

de Provence à Châteauneuf-les-Martigues
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Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2015-11-23-004

Préfecture - DCLUPE - Commission Carrières

Renouvellement de la formation spécialisée Carrières de la

CDNPSRenouvellement de la formation spécialisée Carrières de la CDNPS
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Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2015-11-23-001

Préfecture - DCLUPE - Dossier EAU

Alimentation en eau potable par forage d'un bâtiment

agricole, d'une habitation et d'une chambre d'hôte

appartenant à Monsieur Serge COUDERT Domaine de

Barrel, route de Mollégès à Saint-Remé-de-Provence

Alimentation en eau potable par forage d'un bâtiment agricole, d'une habitation et d'une chambre

d'hôte appartenant à Monsieur Serge COUDERT Domaine de Barrel, route de Mollégès à

Saint-Remé-de-Provence
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Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2015-11-23-002

Préfecture - DCLUPE - Dossier EAU 

Alimentation en eau potable par forage d'un centre

équestre appartenant à Mme Cécile ETIENNE situé

lieu-dit le Coussou Nord à Mouriès

Alimentation en eau potable par forage d'un centre équestre appartenant à Mme Cécile ETIENNE

situé lieu-dit le Coussou Nord à Mouriès
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Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2015-11-23-003

Préfecture - DCLUPE - Dossier EAU Alimentation en eau

potable par forage d'une habitation et de deux logements

destinés à l'hébergement d'ouvriers agricoles appartenant à

Mme RACHID-COUDERT  situés Domaine de Barrel

route de Mollègès à Saint-Rémy de Provence

Alimentation en eau potable par forage d'une habitation et de deux logements destinés à

l'hébergement d'ouvriers agricoles appartenant à Mme RACHID-COUDERT  situés Domaine de

Barrel route de Mollègès à Saint-Rémy de Provence
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